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Texte de la question

M. Yvan Lachaud souhaite attirer l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie sur les difficultés rencontrées par les collectivités territoriales s'agissant de la récupération de la TVA
sur les travaux d'enfouissement de lignes téléphoniques qu'elles réalisent. Les collectivités sont fortement
impliquées dans la réalisation de ces travaux qu'elles conduisent sous maîtrise d'ouvrage. Elles assurent, pour
ces mêmes opérations, une part déterminante du financement nécessaire, et bénéficient également de
subventions du conseil général. Les réseaux ainsi effacés constituent de véritables opérations de valorisation
esthétique, de sécurisation et de protection du patrimoine des collectivités. Ils contribuent, en outre, à augmenter
la durée d'utilisation et de conservation des réseaux de télécommunication. Tout en demeurant propriétaires des
ouvrages ainsi réalisés, les collectivités en concèdent l'usage, moyennant loyer, à un opérateur de
télécommunication, en l'occurrence France Télécom. Ces investissements représentent des sommes
excessivement lourdes, notamment pour les petites collectivités rurales, qui doivent de plus faire face désormais
au désengagement financier de France Télécom pour les opérations à venir. Or, en l'état actuel, ces travaux ne
donneraient pas lieu à récupération de TVA, ce qui impose aux collectivités de supporter une charge financière
encore plus aggravante. Jusqu'à présent, les solutions de récupération de TVA proposées ne semblent pas
réalisables. Eu égard aux sommes considérables en jeu et à la préoccupation grandissante des collectivités en
la matière, il souhaiterait connaître les dispositions que le Gouvernement compte prendre pour permettre
notamment aux collectivités aux moyens financiers et humains modestes de récupérer, selon les modalités les
plus simples possibles, la TVA sur leurs investissements d'effacement des réseaux téléphoniques.

Texte de la réponse

L'instruction fiscale du 18 juin 2004, publiée au Bulletin officiel des impôts sous la référence 3 D-4-04, a rappelé
les règles applicables en matière de taxe sur la valeur ajoutée aux opérations d'enfouissement des lignes de
télécommunication réalisées dans le cadre de conventions de partenariat signées entre des collectivités locales
et France Télécom. Cette instruction a notamment précisé les modalités de récupération de la taxe ayant grevé
le coût des travaux d'enfouissement des lignes téléphoniques dans l'hypothèse où, à l'issue des travaux
d'enfouissement, les collectivités locales deviennent propriétaires des « fourreaux » (gaines) installés dans le
sous-sol et les donnent en location à France Télécom ou à une autre société réalisant des prestations de
télécommunication, afin que ces sociétés puissent y installer les lignes téléphoniques standards ou la fibre
optique passive « haut débit » du réseau de télécommunication qu'elles exploitent. Dans cette hypothèse, si une
collectivité donne en location des installations à France Télécom et opte pour la taxation des loyers perçus en
contrepartie de la mise à disposition d'un immeuble nu à usage professionnel, elle est autorisée à récupérer par
la voie fiscale la TVA ayant grevé les travaux d'enfouissement dès lors que le montant du loyer permet d'en
répercuter le coût.
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